
 

Y aurait-il besoin dôune ®ni¯me journ®e de la femme si tous les individus ®taient 

®gaux au pays des ç Droits de lôHomme et du citoyen è ? 

Art. 1er. Les hommes naissent et demeurent libres et ®gaux en droitsé Les 

hommes et non LôHomme ! 

Olympe de Gouges, d¯s 1791, d®nonce cette incongruit® avec ç sa è d®claration 

des Droits de la femme et de la citoyenne, dans laquelle elle affirme lô®galit® des 

droits civils et politiques des deux sexes, insistant pour quôon rende ¨ la femme 

les droits naturels que la force du pr®jug® lui a retir®s. Elle ®crivait : çLa femme a 

le droit de monter sur lô®chafaud ; elle doit avoir ®galement celui de monter ¨ la 

Tribuneè. Elle obtint que les femmes fussent admises dans une c®r®monie ¨ ca-

ract¯re national, ç la f°te de la loi è du 3 juin 1792, puis ¨ la comm®moration de 

la prise de la Bastille le 14 juillet 1792. Elle demanda lôinstauration du divorce, qui 

fut adopt®, la suppression du mariage religieux et son remplacement par une 

sorte de contrat civil sign® entre concubins ; v®ritablement r®volutionnaire. Elle 

fut une des premi¯res ¨ proposer le 

syst¯me de protection maternelle et 

infantile que nous connaissons au-

jourdôhui ainsi que la cr®ation 

de maternit®s. Elle sera guillotin®e 

par un juryé Exclusivement mascu-

lin. 

Pour un mod¯le social ®galitaire  

2019, la Femme est pourtant toujours 

entrav®e, bloqu®e dans le r¹le d®volu 

par lôautre sexe, le dominateur, celui 

qui ®crit lôhistoire, qui r®dige les lois, 

gouverne et sôarroge encore et surtout 

le droit dôasservir toutes les femmes. 

Ces verrous sont autant de raisons 

dôentrer en r®sistance pour rester debout dignes existantes et citoyennes. Nous ne 

pouvons quôabolir cette soci®t® phallocrate, pour construire un nouveau mod¯le 

social ®galitaire. Côest lôhomme qui a construit cette injustice en colonisant les 

consciences. Un mythe invent® pour enfermer les femmes dans une condition 

dôopprim®es. La norme ne doit pas °tre masculine mais universelle. La d®mocra-

tie d®pend de la possibilit® de toutes et tous dô°tre sujets de notre propre histoire. 

Nous reconna´tre comme individu  

Si lô®galit® salariale nôest toujours pas acquise, côest bien pour garder les femmes 

®conomiquement d®pendantes. Parler de rattrapage salarial nous positionne en-

core sous le joug de lôhomme. N®anmoins côest une ®tape indispensable. 

Ce syst¯me r®trograde repose sur le genre et non sur les comp®tences de chaque 

individu. Nous demandons la reconnaissance de notre existence en tant quôindivi-

du libre.   
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R®agir ? Ecrivez-nous ¨ :  ouestmediascomcgt@gmail.com 

1944 Le droit de vote est accord® 

aux femmes. 

1945   La notion de ç salaire f®minin è 

est supprim®e. ç ê travail ®gal, 

salaire ®gal è.  

1946 le principe d'®galit® des droits 

entre hommes et femmes est 

pos® dans le pr®ambule de la 

constitution.  

1965  Les femmes mari®es peuvent 

exercer une profession sans 

lôautorisation de leur mari.  

1966 La loi interdit de licencier  

une femme enceinte et pendant 

les 12 semaines suivant l'accou-

chement.  

1974 Cr®ation dôun secr®tariat dô£tat 

¨ la condition f®minine.  

1975  Promulgation de la loi autori-

sant lôinterruption volontaire de 

grossesse (IVG) dite "loi Veil". 

La loi sanctionne les discrimi-

nations fond®es sur le sexe,  

en particulier en mati¯re d'em-

bauche. 

1983  La loi Roudy pose le principe de 

lô®galit® professionnelle entre 

les femmes et les hommes.  

1992  La loi Neiertz sanctionne  

le harc¯lement sexuel sur  

le lieu de travail.  

2001 Loi relative ¨ lô®galit® profes-

sionnelle entre les femmes 

et les hommes.  

2012 Loi relative au harc¯lement 

sexuel.   

Renforcement du dispositif de 

p®nalit® pour les entreprises  

ne respectant pas lô®galit®  

professionnelle. 

2014 Vote de la Loi pour l'®galit® 

r®elle entre les femmes  

et les hommes. 

2016 La loi introduit lôinterdiction  

de tout agissement sexiste  

dans le r¯glement int®rieur 

de lôentreprise.  

2019 Loi sur lôindex dô®galit® 
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